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Notifié au P1 éfet ﬁar ,l
en date du l

ARRETE.

o Le MinistrRe pE 1’ INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

BHHSHON : . .
bem Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments hmtorlques;
BEAPHRS A R PR R R Vula loi du g décembre 1905 concernant la séparation des EOhses et
e de Tlitat;

MONUMENTS HISTORIQUES.

Antiquités et objets d'art. Sur la proposmon du Sous-SacpitarredBtat des Beaux-Arts,

La Commission des Monuments historiques entendue,

7 i o ARRATE :
W - C? negteed

_Z Art. 1%, — Les objets mobiliers ou immeubles par destination ci-aprés

désignés sont classés parmi les monuments historiques :
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AMPLIATION

adressée le_ 10.JUIN. 1928 ..
a MM P'nsn” G des M.H. (A et 0.A.)

»  oontGY des MUH.L (8% d’Arch™)
:’ {/ x3¥:5 A. et O.A.

pa 1o C00 L e dép™ des A. et 0.4,

» ‘i PArebitecte ¢n Chef des M.H.

»  Ord™ des M.H.

Art. 2. — Le présent arrété sera nouifie au Préfet et au Maire, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le = & JUIN 1924

4248481914,

Pourye Ministre de I'Instruction publique
et des Beaux-Arts.

Signé: Léon BERARD



